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(54) Banche en matériau composite

(57) Banche (1) en matériau composite équipée de
moyens (2) de réglage horizontal des banches et d'as-
semblage desdites banches en position superposée et
de moyens (3) d'assemblage des bords verticaux de
banches voisines, ainsi que de dispositifs annexes de
sécurité, à savoir de plateformes (4) équipées de garde-
corps (5) telle que les moyens (2) de réglage horizontal
des banches et d'assemblage desdites banches en po-

sition superposée et les moyens (3) d'assemblage des
bords verticaux de banches voisines, ainsi que les pla-
teformes (4) et les garde-corps (5) sont réalisés en ma-
tériau composite. Cette banche est plus particulière-
ment applicable dans le domaine de l'industrie du bâti-
ment et des travaux publics, en particulier le domaine
de la fabrication de matériel de chantier et notamment
les dispositifs de coffrage sous forme de banches.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'industrie du bâtiment et des travaux publics, en parti-
culier le domaine de la fabrication de matériel de chan-
tier et notamment les dispositifs de coffrage sous forme
de banches et a pour objet une telle banche en matériau
composite.
[0002] Actuellement, le coffrage de murs et de plan-
chers est généralement effectué au moyen, respective-
ment, de banches et de tables de coffrage.
[0003] Ainsi, il existe divers types de banches permet-
tant la réalisation de murs et qui sont généralement
constituées par une surface de coffrage proprement di-
te, par des moyens d'appui au sol et de réglage de la
verticalité et par des moyens d'assemblage de banches
voisines entre elles.
[0004] Ces banches connues sont pourvues, en
outre, de dispositifs annexes de sécurité, tels que des
plateformes de circulation ou analogues et leurs divers
éléments constitutifs sont assemblés par l'intermédiaire
de boulons ou de broches.
[0005] Les faces coffrantes des banches et tables
connues sont réalisées, soit en une tôle soudée sur l'in-
frastructure de support et d'étaiement, soit en panneaux
contreplaqués vissés sur ladite infrastructure. Il a éga-
lement été proposé, dans des réalisations récentes,
d'équiper les banches de faces coffrantes en matériau
composite stratifié ou pultrudé.
[0006] Les banches connues permettent, générale-
ment, de remplir correctement leur fonction, à savoir de
coffrage de murs ou analogues présentant un bon état
de surface et leurs dispositifs annexes de réglage et
d'assemblage, ainsi que de sécurité remplissent égale-
ment leur rôle de manière satisfaisante.
[0007] Cependant, ces banches connues présentent
généralement un poids très élevé dû à leur réalisation
essentiellement à base de métal, tant en ce qui concer-
ne l'infrastructure que les dispositifs annexes, ce qui en-
traîne des problèmes spécifiques, aussi bien pour leur
manoeuvre que pour leur transport. En outre, les dispo-
sitifs de sécurité, qui sont essentiellement sous forme
de plateformes équipées de garde-corps, sont souvent
montés de manière repliable sur les banches, et du fait
de leur poids, ils nécessitent, pour leur dépliage et leur
repliage, la présence d'au moins deux opérateurs. Il en
résulte des temps d'installation relativement longs en-
traînant une augmentation du coût des ouvrages réali-
sés.
[0008] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant une banche en matériau
composite équipée de moyens de réglage et de moyens
d'assemblage de banches voisines, ainsi que de dispo-
sitifs annexes de sécurité, permettant une mise en
oeuvre rapide par un personnel réduit, ainsi qu'une ré-
duction importante du poids de l'ensemble de la banche.
[0009] A cet effet, la banche en matériau composite
équipée de moyens de réglage horizontal des banches

et d'assemblage desdites banches en position superpo-
sée et de moyens d'assemblage des bords verticaux de
banches voisines, ainsi que de dispositifs annexes de
sécurité, à savoir de plateformes équipées de garde-
corps, est caractérisée en ce que les moyens de réglage
horizontal des banches et d'assemblage desdites ban-
ches en position superposée et les moyens d'assembla-
ge des bords verticaux de banches voisines, ainsi que
les plateformes et les garde-corps sont réalisés en ma-
tériau composite.
[0010] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en élévation par l'arrière
d'une banche conforme à l'invention ;
la figure 2 est une vue en élévation latérale de la
banche suivant la figure 1 ;
la figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
1 d'une banche de faible longueur ;
la figure 4 est une vue en coupe horizontale repré-
sentant la mise en oeuvre de deux boîtiers d'assem-
blage latéraux ;
la figure 5 est une vue partielle en élévation latérale
et en coupe représentant un boîtier d'assemblage
supérieur et de levage ;
la figure 5A est une vue partielle en plan sur le boî-
tier d'assemblage supérieur et de levage ;
la figure 6 est une vue partielle en plan par dessous
d'un boîtier inférieur d'assemblage et de levage ;
les figures 6A et 7 sont des vues analogues à celle
de la figure 5 représentant le boîtier inférieur d'as-
semblage et de levage en coupe, respectivement
suivant A-A et B-B ;
la figure 8 est une vue analogue à celle des figures
6 et 7 représentant un assemblage de deux ban-
ches superposées au moyen des boîtiers suivant
les figures 6 et 7 ;
la figure 9 est une vue en perspective d'un garde-
corps de plateforme ;
la figure 10 est une vue en plan d'une plateforme
avec trappe d'accès ;
la figure 11 est une vue en perspective d'un élément
de plateforme, et
les figures 12 à 14 sont des vues partielles en élé-
vation latérale et en coupe représentant la cinéma-
tique d'articulation du garde-corps.

[0011] Les figures 1 à 3 des dessins annexés repré-
sentent, à titre d'exemple, une banche 1 en matériau
composite équipée de moyens 2 de réglage horizontal
des banches et d'assemblage desdites banches en po-
sition superposée et de moyens 3 d'assemblage des
bords verticaux de banches voisines, ainsi que de dis-
positifs annexes de sécurité, à savoir de plateformes 4
équipées de garde-corps 5.
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[0012] Conformément à l'invention, les moyens 2 de
réglage horizontal des banches et d'assemblage desdi-
tes banches en position superposée et les moyens 3
d'assemblage des bords verticaux de banches voisines,
ainsi que les plateformes 4 et les garde-corps 5 sont
réalisés en matériau composite.
[0013] Comme il ressort plus particulièrement des fi-
gures 1 et 3 à 8 des dessins annexés, les moyens 2 de
réglage horizontal des banches et d'assemblage desdi-
tes banches en position superposée et les moyens 3
d'assemblage des bords verticaux de banches 1 voisi-
nes sont avantageusement réalisés sous forme de boî-
tiers en matière composite directement intégrés dans
l'infrastructure de la banche 1 par coopération de forme
et par collage. En effet, comme le montre plus particu-
lièrement les figures 4 à 8, lesdits boîtiers formant les
moyens 2 et 3 sont insérés dans des découpes prati-
quées dans l'infrastructure de renfort de la banche 1 et
peuvent être assemblés à cette infrastructure par colla-
ge.
[0014] La figure 4 des dessins annexés représente
plus particulièrement la mise en oeuvre de moyens 3
d'assemblage des bords verticaux de banches 1 voisi-
nes. Ces moyens 3 comportent chacun, outre un boîtier
à encastrer dans l'infrastructure de la banche 1, une vis
3' ou un écrou 3" coopérant avec une douille de guidage
correspondante 3"', respectivement 3"", et un moyen de
retenue 6-6' de la vis 3' ou de l'écrou 3" dans le boîtier,
en position de non utilisation. Le moyen 6-6' de retenue
de la vis 3' ou de l'écrou 3" est préférentiellement cons-
titué par un axe longitudinal 6 s'étendant sensiblement
parallèlement à l'axe de la vis 3' ou de l'écrou 3" en po-
sition de service et par une patte de liaison 6', reliée à
la tête de la vis 3' ou à une extrémité de l'écrou 3" avec
liberté de rotation et guidée en translation sur l'axe lon-
gitudinal 6. L'axe longitudinal 6 est avantageusement
réalisé sous forme d'une tige métallique sertie à ses ex-
trémités dans les bords correspondants des boîtiers for-
mant les moyens 3 et le montage de cet axe 6, ainsi que
de la vis 3' ou de l'écrou 3 ", peut être réalisé avant fixa-
tion du boîtier formant le moyen 3 dans l'infrastructure.
[0015] Les douilles de guidage 3"' et 3"" peuvent se
présenter sous forme de douilles rapportées pourvues
à une extrémité d'un épaulement d'appui contre la face
externe du boîtier, cet épaulement étant logé dans un
trou de passage correspondant du bord de l'infrastruc-
ture de la banche 1 et, sur sa face interne, d'un moyen
d'immobilisation de ladite douille, tel qu'un écrou vissé
sur ladite extrémité. Ainsi, il est possible de changer la
douille d'un moyen 3 en fonction de l'élément de serrage
à utiliser sur un côté donné d'une banche, à savoir une
vis ou un écrou. Dans un tel cas de figure, il conviendra
évidemment de procéder également au montage dudit
élément de serrage, à savoir de la vis 3' ou de l'écrou 3".
[0016] De préférence, l'écrou 3" présente, sur son cô-
té opposé à celui relié à la patte de liaison 6', une partie
tronconique destinée à coopérer avec un évidement co-
nique correspondant de la douille de guidage corres-

pondante 3"" et la douille 3"' de guidage de la vis 3' pré-
sente un perçage central de diamètre légèrement supé-
rieur à celui de la vis 3', le côté de cette douille 3"' op-
posé à celui sur lequel s'appuie la tête de la vis 3' étant
pourvu d'un perçage conique de conicité correspondan-
te à celle de l'évidement de la douille de guidage 3"" de
l'écrou 3". Ainsi, lors d'un assemblage des bords verti-
caux de deux banches voisines, les douilles 3"' et
3"" sont mises sensiblement en prolongement l'une de
l'autre, puis l'écrou 3" et la vis 3' sont insérés dans l'évi-
dement et dans le perçage respectif correspondant et
la vis 3' est serrée dans l'écrou 3'. Au cours de ce ser-
rage, l'écrou 3" s'insère dans l'évidement conique cor-
respondant de la douille 3"" et, en fin d'assemblage, lors
du serrage de la vis 3', l'extrémité de l'écrou pénètre
dans la partie conique correspondante de la douille 3"'
de guidage de la vis 3'. Il en résulte que les douilles 3"'
et 3"" s'alignent parfaitement l'une avec l'autre et, du fait
du positionnement identique de ces douilles dans le boî-
tier formant le moyen 3, à une distance prédéterminée
de la surface coffrante de la banche 1, les surfaces cof-
frantes de deux banches voisines sont parfaitement ali-
gnées.
[0017] Comme le montrent les figures 5 à 8 des des-
sins annexés, les moyens 2 de réglage horizontal des
banches et d'assemblage desdites banches en position
superposée sont essentiellement constitués par des
boîtiers 7 d'assemblage supérieur et de levage et des
boîtiers 8 d'assemblage inférieur et de levage, qui sont
montés dans des évidements correspondants formés
dans les bords supérieur et inférieur de l'infrastructure
de la banche 1, cesdits boîtiers 7 et 8 présentant un côté
affleurant avec le bord correspondant de ladite infras-
tructure et étant pourvu, respectivement de saillie 9 et
d'évidement 10 de forme coopérante et alignés avec
une saillie et un évidemment filant du côté correspon-
dant de la banche. Ces saillie 9 et évidement 10 sont
destinés à permettre un emboîtement parfait des boî-
tiers 7 et 8 lors d'un assemblage par superposition.
[0018] Les boîtiers 7 et 8 sont munis, chacun, d'une
part, d'une anse 7', 8' d'accrochage d'un crochet de le-
vage (figures 5, 5A et 6A) et, d'autre part, d'au moins
d'un manchon taraudé d'assemblage 7", 8" et, respec-
tivement, d'une vis d'assemblage 7"', 8"' et d'un vérin
mécanique 8"'.
[0019] Comme le montre plus particulièrement la fi-
gure 8 des dessins annexés, la coopération de forme
des saillies 9 et évidement 10 des boîtiers 7 et 8 com-
binée avec la prévision des manchons taraudés d'as-
semblage 7", 8" et des vis d'assemblage 7"' permettent
de réaliser une superposition de banches et l'assembla-
ge serré de celles-ci avec un affleurement parfait de leur
face coffrante.
[0020] Le vérin mécanique 8"' prévu dans chaque boî-
tier 8 d'assemblage inférieur et de levage, représenté
plus particulièrement à la figure 6 des dessins annexés,
présente, de manière connue, un patin 8"" permettant
un réglage d'aplomb des banches par déplacement du-
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dit patin par vissage ou dévissage du corps dudit vérin.
La manoeuvre de ce vérin peut, par exemple, être ef-
fectuée par l'intermédiaire d'un polygone de manoeuvre
ou analogue prévu du côté opposé au patin.
[0021] Chaque plateforme 4 (figure 10) est avanta-
geusement constituée par au moins un panneau de
plancher 11, moulé en matière composite, relié à au
moins une trappe d'accès 12, par l'intermédiaire de l'in-
frastructure 13 de ladite trappe d'accès 12, ledit pan-
neau 11 étant fixé par sa face inférieure sur au moins
une traverse 14 de montage pivotant sur l'infrastructure
de la banche 1. La fixation du panneau 11 sur l'infras-
tructure 13 et sur la traverse de montage 14 est effec-
tuée par vissage ou boulonnage.
[0022] Les garde-corps 5 sont préférentiellement réa-
lisés sous forme de panneaux moulés en matière syn-
thétique, ces panneaux étant pourvus d'évidements et
de nervures de rigidification, ainsi que, sur leur bord lon-
gitudinal destiné à être monté sur la plateforme 4, de
pattes 15 d'un seul tenant avec le garde-corps 5 (figure
9).
[0023] Les pattes 15 de montage des garde-corps 5
sur les plateformes 4 sont pourvues chacune d'au moins
un trou 16 de passage d'un axe de montage 17 sur un
moyen d'articulation 18 solidaire de la plateforme 4, ain-
si que d'un dispositif 19 de blocage des garde-corps 5
en position de service (figures 12 à 14).
[0024] Chaque moyen 18 d'articulation des garde-
corps 5 sur les plateformes 4 se présente avantageu-
sement sous forme d'un élément tubulaire de logement
d'une patte 15 du garde-corps en position de service,
cet élément tubulaire étant relié à angle droit à un bras
20 de fixation à un panneau de plancher 11 correspon-
dant. A cet effet, le panneau de plancher 11 est avanta-
geusement pourvu d'au moins un logement longitudinal
11' destiné à l'insertion du bras 20 du moyen d'articula-
tion 18, l'extrémité de ce bras 20, opposée à l'élément
tubulaire de logement de la patte 15 du garde-corps,
s'étendant sous ledit panneau de plancher 1 auquel elle
est fixée par vissage ou boulonnage (figures 10 et 11).
[0025] En outre, comme le montrent plus particulière-
ment les figures 12 à 14 des dessins annexés, l'élément
tubulaire de logement de la patte 15 du garde-corps 5
est muni, sur deux faces opposées perpendiculaires au
bord longitudinal dudit garde-corps 5 et perpendiculai-
res aux pattes 15 prolongeant cesdits panneaux, de
deux rainures verticales de guidage 21 destinées à coo-
pérer avec l'axe de montage 17 des pattes 15, ces rai-
nures 21 étant pourvues, en outre, à leur partie supé-
rieure d'une partie de rainure perpendiculaire 21'. Les
rainures 21 sont destinées à permettre comme le mon-
trent les figures 13 et 14 des dessins annexés, un gui-
dage vertical de l'axe 17 et une insertion correspondan-
te des pattes 15 des garde-corps 5 dans l'élément tu-
bulaire du moyen d'articulation 18, la partie de rainures
supérieures perpendiculaires 21' étant destinées à as-
surer le guidage de l'axe 17 pour le basculement en po-
sition de repliage du garde-corps 5 sur la plateforme 4.

[0026] Le dispositif 19 de blocage des garde-corps 5
en position de service se présente avantageusement
sous forme d'un levier à crochet chargé par un ressort
de torsion 19', dont le crochet 19" coopère, en position
de service, avec un évidement 18' prévu dans l'élément
tubulaire du moyen d'articulation 18. Ainsi, comme le
montrent les figures 12 à 14 des dessins annexés, lors
de la mise en position de service d'un garde-corps 5, ce
dernier est basculé d'une position de repliage parallèle-
ment sur une plateforme 4 à une position érigée perpen-
diculairement à ladite plate-forme 4 (figure 12). A l'arri-
vée du garde-corps 5 dans une position perpendiculaire
à la plateforme 4, l'axe de montage 17 des pattes 15
pénètre dans la rainure 21 en même temps que lesdites
pattes 15 pénètrent dans l'élément tubulaire du moyen
d'articulation 18. Cette pénétration des pattes 15 a pour
effet de bloquer le garde-corps 5 dans sa position de
service.
[0027] Lorsque les pattes 15 arrivent en fin de course
de pénétration dans le moyen 18, le crochet 19" du dis-
positif 19 de blocage des garde-corps 5 pénètre dans
l'évidement 18' prévu dans le moyen 18 et empêche tou-
te extraction indésirable des pattes 15 hors de la posi-
tion de service. Pour dégager le crochet 19" de l'évide-
ment 18', il suffira d'appuyer sur l'aile du levier formant
le dispositif de blocage 19 opposé à celle portant ledit
crochet 19". Une telle action sur le dispositif 19 aura
pour effet de faire pivoter le levier le constituant autour
de son axe contre l'action du ressort de torsion 19'. Les
pattes 15 pourront alors être déplacées dans le moyen
18 pour être amenées, à l'arrivée à l'extrémité supérieu-
re de la rainure 21 dans la position permettant le bas-
culement du garde-corps 5 vers sa position repliée, l'axe
de montage 17 pénétrant alors dans la rainure perpen-
diculaire 21'.
[0028] Selon une autre caractéristique de l'invention
et comme le montrent les figures 2 et 9 des dessins an-
nexés, les garde-corps 5 équipant une banche d'extré-
mité peuvent avantageusement être pourvus d'un élé-
ment garde-corps d'extrémité 22, également sous forme
d'un panneau en matériau composite moulé, ce pan-
neau 22 étant monté de manière pivotable, contre l'ac-
tion de ressorts de torsion (non représentés), le long du
bord vertical correspondant du panneau de garde-corps
5. Ainsi, le panneau complémentaire 22 d'extrémité peut
être replié, en position de non utilisation contre le pan-
neau formant le garde-corps 5.
[0029] De préférence, le panneau complémentaire
d'extrémité 22 présente, sur sa face interne, des évide-
ments et nervures complémentaires des nervures et
évidements prévus sur la face interne correspondante
du panneau de garde-corps 5. Il en résulte que, lors du
repliage en position de non utilisation, ledit panneau 22
peut parfaitement s'appliquer dans les éléments en
creux du panneau de garde-corps 5, de sorte que son
encombrement est réduit au minimum.
[0030] Pour le maintien en position de repliage du
panneau 22, le panneau de garde-corps 5 est avanta-
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geusement pourvu d'au moins un moyen d'immobilisa-
tion en position de repliage, sous forme d'une patte en-
cliquetable 23 coopérant avec des crochets de maintien
24 du garde-corps 5, ou de tous autres éléments de
maintien par encliquetage ou par recouvrement.
[0031] Enfin, selon une autre caractéristique de l'in-
vention, le panneau complémentaire d'extrémité 22
peut être pourvu d'au moins un élément extensible 22'
monté de manière coulissante dans ledit panneau 22 et
pouvant être réglé en position d'extension. Un tel élé-
ment extensible 22' peut, par exemple, se présenter
sous forme d'une pièce sensiblement en U, dont les
ailes sont guidées chacune dans des guides correspon-
dants du panneau 22 avec une possibilité de coulisse-
ment dur ou avec prévision d'un élément de blocage
après réglage de position sous forme d'une vis ou ana-
logue.
[0032] De manière connue, les plateformes 4 sont
montées sur les banches 5 avec possibilité de pivote-
ment par l'intermédiaire de leurs traverses de montage
14 sur l'infrastructure de la banche 1, le maintien en po-
sition de service desdites plateformes 4 déployées en-
semble avec leur garde-corps déployé étant assuré par
des étais 24 (figure 1 à 3).
[0033] Grâce à l'invention, il est possible de réaliser
des banches en matériau composite, dont tous les élé-
ments d'assemblage et de sécurité, à l'exception des
vis et écrous et des axes de pivotement ou autres, sont
également réalisés en matériau composite, de sorte que
leur poids peut être notablement réduit. Par ailleurs, un
tel mode de réalisation permet un colisage optimum des
banches avec leur accessoire, en vue du transport ou
du stockage.
[0034] De plus, du fait même de la réalisation des dif-
férents éléments de sécurité, à savoir les plateformes
et les garde-corps en matériau composite, ces éléments
de sécurité sont d'un poids particulièrement faible par
rapport aux éléments correspondants existants, de sor-
te que leur mise en oeuvre peut être grandement facili-
tée et peut être assurée par un opérateur seul.
[0035] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d'équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l'invention.

Revendications

1. Banche (1) en matériau composite équipée de
moyens (2) de réglage horizontal des banches et
d'assemblage desdites banches en position super-
posée et de moyens (3) d'assemblage des bords
verticaux de banches voisines, ainsi que de dispo-
sitifs annexes de sécurité, à savoir de plateformes
(4) équipées de garde-corps (5), caractérisée en
ce que les moyens (2) de réglage horizontal des

banches et d'assemblage desdites banches en po-
sition superposée et les moyens (3) d'assemblage
des bords verticaux de banches voisines, ainsi que
les plateformes (4) et les garde-corps (5) sont réa-
lisés en matériau composite.

2. Banche, suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens (2) de réglage horizontal des
banches et d'assemblage desdites banches en po-
sition superposée et les moyens (3) d'assemblage
des bords verticaux de banches (1) voisines sont
réalisés sous forme de boîtiers en matière compo-
site directement intégrés dans l'infrastructure de la
banche (1) par coopération de forme et par collage.

3. Banche, suivant la revendication 2, caractérisée
en ce que les boîtiers formant les moyens (2 et 3)
sont insérés dans des découpes pratiquées dans
l'infrastructure de renfort de la banche (1) et sont
assemblés à cette infrastructure par collage.

4. Banche, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les moyens (3)
comportent chacun, outre un boîtier à encastrer
dans l'infrastructure de la banche (1), une vis (3')
ou un écrou (3") coopérant avec une douille de gui-
dage correspondante (3"', respectivement 3""), et
un moyen de retenue (6-6') de la vis (3') ou de
l'écrou (3") dans le boîtier, en position de non utili-
sation.

5. Banche, suivant la revendication 4, caractérisée
en ce que le moyen (6-6') de retenue de la vis (3')
ou de l'écrou (3") est constitué par un axe longitu-
dinal (6) s'étendant sensiblement parallèlement à
l'axe de la vis (3') ou de l'écrou (3 ") en position de
service et par une patte de liaison (6'); reliée à la
tête de la vis (3') ou à une extrémité de l'écrou (3 ")
avec liberté de rotation et guidée en translation sur
l'axe longitudinal (6).

6. Banche, suivant la revendication 5, caractérisée
en ce que l'axe longitudinal (6) est réalisé sous for-
me d'une tige métallique sertie à ses extrémités
dans les bords correspondants des boîtiers formant
les moyens (3) et le montage de cet axe (6), ainsi
que de la vis (3') ou de l'écrou (3 ") est réalisé avant
fixation du boîtier formant le moyen 3 dans l'infras-
tructure.

7. Banche, suivant la revendication 4, caractérisée
en ce que les douilles de guidage (3"' et 3"") se pré-
sentent sous forme de douilles rapportées pour-
vues à une extrémité d'un épaulement d'appui con-
tre la face externe du boîtier, cet épaulement étant
logé dans un trou de passage correspondant du
bord de l'infrastructure de la banche (1) et, sur sa
face interne, d'un moyen d'immobilisation de ladite
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douille, tel qu'un écrou vissé sur ladite extrémité.

8. Banche, suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que l'écrou (3") présente, sur son côté oppo-
sé à celui relié à la patte de liaison (6'), une partie
tronconique destinée à coopérer avec un évide-
ment conique correspondant de la douille de guida-
ge correspondante (3"") et la douille (3"') de guida-
ge de la vis (3') présente un perçage central de dia-
mètre légèrement supérieur à celui de la vis (3'), le
côté de cette douille (3"') opposé à celui sur lequel
s'appuie la tête de la vis (3') étant pourvu d'un per-
çage conique de conicité correspondante à celle de
l'évidement de la douille de guidage (3"") de l'écrou
(3").

9. Banche, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les moyens (2)
de réglage horizontal des banches et d'assemblage
desdites banches en position superposée sont
constitués par des boîtiers (7) d'assemblage supé-
rieur et de levage et des boîtiers (8) d'assemblage
inférieur et de levage, qui sont montés dans des évi-
dements correspondants formés dans les bords su-
périeur et inférieur de l'infrastructure de la banche
(1), cesdits boîtiers (7 et 8) présentant un côté af-
fleurant avec le bord correspondant de ladite infras-
tructure et étant pourvu, respectivement de saillie
(9) et d'évidement (10) de forme coopérante et ali-
gnés avec une saillie et un évidemment filant du cô-
té correspondant de la banche.

10. Banche, suivant la revendication 9, caractérisée
en ce que les boîtiers (7 et 8) sont munis, chacun,
d'une part, d'une anse (7', 8') d'accrochage d'un
crochet de levage et, d'autre part, d'au moins d'un
manchon taraudé d'assemblage (7", 8") et, respec-
tivement, d'une vis d'assemblage (7"', 8"') et d'un
vérin mécanique (8"').

11. Banche, suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que chaque plateforme (4) est constituée par
au moins un panneau de plancher (11), moulé en
matière composite, relié à au moins une trappe
d'accès (12), par l'intermédiaire de l'infrastructure
(13) de ladite trappe d'accès (12), ledit panneau
(11) étant fixé par sa face inférieure sur au moins
une traverse (14) de montage pivotant sur l'infras-
tructure de la banche (1).

12. Banche, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 11, caractérisée en ce que les garde-
corps (5) sont réalisés sous forme de panneaux
moulés en matière synthétique, ces panneaux étant
pourvus d'évidements et de nervures de rigidifica-
tion, ainsi que, sur leur bord longitudinal destiné à
être monté sur la plateforme (4), de pattes (15) d'un
seul tenant avec le garde-corps (5).

13. Banche, suivant la revendication 12, caractérisée
en ce que les pattes (15) de montage des garde-
corps (5) sur les plateformes (4) sont pourvues cha-
cune d'au moins un trou (16) de passage d'un axe
de montage (17) sur un moyen d'articulation (18)
solidaire de la plateforme (4), ainsi que d'un dispo-
sitif (19) de blocage des garde-corps (5) en position
de service.

14. Banche, suivant la revendication 13, caractérisée
en ce que chaque moyen (18) d'articulation des
garde-corps. (5) sur les plateformes (4) se présente
sous forme d'un élément tubulaire de logement
d'une patte (15) du garde-corps en position de ser-
vice, cet élément tubulaire étant relié à angle droit
à un bras (20) de fixation à un panneau de plancher
(11) correspondant.

15. Banche, suivant la revendication 14, caractérisée
en ce que le panneau de plancher (11) est pourvu
d'au moins un logement longitudinal (11') destiné à
l'insertion du bras (20) du moyen d'articulation (18),
l'extrémité de ce bras (20), opposée à l'élément tu-
bulaire de logement de la patte (15) du garde-corps,
s'étendant sous ledit panneau de plancher (1),
auquel elle est fixée par vissage ou boulonnage.

16. Banche, suivant la revendication 14, caractérisée
en ce que l'élément tubulaire de logement de la pat-
te (15) du garde-corps (5) est muni, sur deux faces
opposées perpendiculaires au bord longitudinal du-
dit garde-corps (5) et perpendiculaires aux pattes
(15) prolongeant cesdits panneaux, de deux rainu-
res verticales de guidage (21) destinées à coopérer
avec l'axe de montage (17) des pattes (15), ces rai-
nures (21) étant pourvues, en outre, à leur partie
supérieure d'une partie de rainure perpendiculaire
(21').

17. Banche, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 13 et 14, caractérisée en ce que le dispositif
(19) de blocage des garde-corps (5) en position de
service se présente sous forme d'un levier à crochet
chargé par un ressort de torsion (19'), dont le cro-
chet (19") coopère, en position de service, avec un
évidement (18') prévu dans l'élément tubulaire du
moyen d'articulation (18).

18. Banche, suivant la revendication 13, caractérisée
en ce que les garde-corps (5) équipant une banche
d'extrémité sont pourvus d'un élément garde-corps
d'extrémité (22), également sous forme d'un pan-
neau en matériau composite moulé, ce panneau
(22) étant monté de manière pivotable, contre l'ac-
tion de ressorts de torsion, le long du bord vertical
correspondant du panneau de garde-corps (5).

19. Banche, suivant la revendication 18, caractérisée
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en ce que le panneau complémentaire d'extrémité
(22) présente, sur sa face interne, des évidements
et nervures complémentaires des nervures et évi-
dements prévus sur la face interne correspondante
du panneau de garde-corps (5).

20. Banche, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 18 et 19, caractérisée en ce que le panneau
de garde-corps (5) est pourvu d'au moins un moyen
d'immobilisation en position de repliage, sous forme
d'une patte encliquetable (23) coopérant avec des
crochets de maintien (24) du garde-corps (5), ou de
tous autres éléments de maintien par encliquetage
ou par recouvrement.

21. Banche, suivant la revendication 18, caractérisée
en ce que le panneau complémentaire d'extrémité
(22) est pourvu d'au moins un élément extensible
(22') monté de manière coulissante dans ledit pan-
neau (22) et pouvant être réglé en position d'exten-
sion.

22. Banche, suivant la revendication 21, caractérisée
en ce que l'élément extensible (22') se présente
sous forme d'une pièce sensiblement en U, dont les
ailes sont guidées chacune dans des guides cor-
respondants du panneau (22) avec une possibilité
de coulissement dur ou avec prévision d'un élément
de blocage après réglage de position sous forme
d'une vis ou analogue.
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